
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11384

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Comites economiques et sociaux
Question écrite n° 11384

Texte de la question

M Jean Briane attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge de la consommation, sur l'importance dans nos pays des organisations de
consommateurs et sur l'interet de les associer aux travaux des comites economiques et sociaux regionaux. Il lui
demande si le Gouvernement entend prendre toutes dispositions pour assurer cette representation a l'avenir.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'occasion du renouvellement des comites economiques et sociaux regionaux (CESR), le
Gouvernement a eu le souci de prendre en consideration le developpement des activites des associations de
consommateurs dans ces instances. Dans quatre regions importantes ou le Conseil economique et social
comprend une centaine de sieges et plus les associations de consommateurs etaient representees par deux
personnes. Dans ces quatre regions, les deux postes sont conserves. Les regions concernees sont les
suivantes : Aquitaine ; Provence-Cote d'Azur ; Rhone-Alpes ; Region parisienne. Dans deux autres regions, le
nombre de sieges attribues a la representation du mouvement consommateur est passe de un a deux. Il s'agit
de : Bretagne ; Midi-Pyrenees. Dans les autres regions, dont le nombre de conseillers economiques et sociaux
est moins important, le mouvement consommateur est represente par une seule personne.
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